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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

La CER-CE a décidé de suspendre ses travaux sur la politique agricole PA 22+ et
proposera à sa chambre de faire de même en repoussant les débats jusqu'à l'obtention
d'un rapport supplémentaire qui permettra d'éclairer certains points. La CER-CE a, en
effet, déposé un postulat (20.3931) pour que le Conseil fédéral se prononce sur
certains aspects, notamment sur la possibilité de prendre des mesures pour réduire la
distorsion de concurrence entre produits indigènes et produits importés et pour
maintenir le taux d'auto-approvisionnement. La majorité de la commission considère
que le projet du Conseil fédéral ne comporte, pour l'heure, que des points négatifs. Elle
souhaite, toutefois, que le budget alloué à l'agriculture pour la période allant de 2022 à
2025 soit débattu encore cette année. Elle propose une augmentation des moyens
financiers par rapport au projet proposé par le Conseil fédéral, afin d'arriver à un
montant similaire à celui de l'exercice précédent. 
Une minorité de la commission s'est exprimée contre ce retardement des débats, qui
ne pourraient reprendre qu'à partir de 2022, le temps que le Conseil fédéral rédige le
rapport demandé. La minorité estime qu'il est urgent de proposer un cadre légal stable
à une profession soumise à de fortes pressions. Elle est, de plus, de l'avis qu'il est
impératif de préparer à temps l'agriculture aux développements internationaux et aux
défis écologiques.
La commission consultative pour l'agriculture (CCA) – une commission extra-
parlementaire instituée par le Conseil fédéral – partage l'avis de la minorité, estimant
qu'un ajournement des débats retardera les actions pour une réduction de l'empreinte
écologique de l'agriculture et pour une amélioration de la sécurité sociale des familles
paysannes. Les organisations environnementales se sont également montrées déçues
par cette décision qui va aggraver les problèmes environnementaux et contribuer à la
poursuite de l'érosion de la biodiversité. Elles espèrent encore que le Conseil des Etats
s'y opposera lors de la session d'hiver.

Cette décision de la majorité de la CER-CE fait suite à une série d'attaques en règle –
en plein milieu de la crise du coronavirus et des risques supposés de pénurie
alimentaire – de la part de l'UDC et de l'USP contre la nouvelle mouture du Conseil
fédéral présentée en début d'année, les deux organes proposant un renvoi à
l'expéditeur avec modifications. L'UDC critique un projet qui provoquerait une chute
de la production indigène ainsi qu'une augmentions des importations. Dans une longue
interview accordée à la NZZ, le directeur de l'USP, Markus Ritter (pdc, SG) dénonçait,
lui, le retournement de veste du Conseil fédéral qui avait assuré au monde paysan que
tout serait entrepris pour conserver le niveau actuel de production. Pour lui, la
politique du Conseil fédéral s'apparente à un cheval de Troie, citant notamment les
accords de libre-échange qui permettront une augmentation de l'importation de
produits ne respectant pas les standards suisses. Il a donc menacé, d'une part, de lutter
contre l'accord avec les pays du MERCOSUR si le Parlement ne délivrait pas certaines
garanties au monde agricole (ouvrant ainsi la porte à une collaboration avec les Verts)
et, d'autre part, d'attaquer directement le projet de PA 22+ du Conseil fédéral en
référendum si aucun changement n'était entrepris. Pour l'Alliance Agraire (composée
d'organisations environnementales, de protection des consommateurs et agricoles), les
menaces proférées par l'USP auront, malheureusement, fini par atteindre leur but. 
Cela marque, selon différents titres de la presse suisse-allemande, une victoire d'étape
pour l'organisation paysanne. Le Tages-Anzeiger constate que le scénario qui semble se
dessiner est le suivant: une discussion sur la PA 22+ reportée à une période post-
votation des deux initiatives s'attaquant aux pesticides, ce qui enlèverait un poids sur
les mesures concrètes à prendre pour en réduire leur usage. Une stratégie dangereuse,
selon Andreas Bosshard, président du Think Tank Vision Agriculture, car la population
pourrait, au final, accepter l'une ou l'autre de ces initiatives sur les pesticides, ce qui
aurait pour conséquence de bouleverser les pratiques agricoles. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.08.2020
KAREL ZIEHLI
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Agrarprodukte

Suite à la décision du National de ne pas introduire de moratoire en matière
d’utilisation d’OGM, les paysans et les grands distributeurs ont fait une déclaration
commune dans laquelle ils renoncent volontairement aux produits contenant des
OGM. Les grands distributeurs (Migros, Coop, Carrefour Suisse), l’USP, Biosuisse, les
Producteurs suisses de lait (PSL) et l’Association suisse des patrons boulangers-
pâtissiers ont élaboré le label « Suisse Qualité » signalant les produits agricoles et
transformés garantis 100% suisses et sans OGM. Les grands distributeurs se sont
engagés à ne plus offrir d’aliments génétiquement modifiés. Les associations de
défense des consommateurs, tout en saluant la démarche, ont regretté l’absence du
secteur de la restauration et de dispositions concernant les conditions d’élevage du
bétail dans la déclaration. Elles ont également rappelé leur préférence pour des
contrôles étatiques plutôt que par les producteurs et regretté la multiplication de
labels rendant l’information opaque pour les consommateurs. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.10.2002
ROMAIN CLIVAZ

Lors de sa conférence de presse annuelle, Bio Suisse, l’union faîtière des organisations
d’agriculture biologique, a annoncé que les ventes de produits portant le label « bio »
ont progressé de 7% durant l’année 2003 pour atteindre un chiffre d’affaire global de
1,13 milliards de francs. 206 exploitations agricoles ont fait le pari de la reconversion à
l’agriculture biologique, contre 157 en 2002. La Suisse compte ainsi 6445 fermes bio.
Ce chiffre représente 11% de toutes les exploitations agricoles. Longtemps à la traîne, la
Suisse romande a affiché un taux de croissance supérieur à la moyenne nationale. 3

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 23.03.2004
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a agendé la date de la votation populaire sur cet objet au 27
novembre. Trente-deux organisations paysannes, de consommateurs et de protection
de l’environnement ont lancé la campagne en faveur du moratoire sur les OGM dans
l’agriculture et dans les élevages d’animaux destinés à l’alimentation à la fin du mois de
septembre. Le Conseil fédéral, représenté par le ministre de l’économie Joseph Deiss,
responsable de ce dossier, s’est engagé quelques jours plus tard contre le texte. Au
niveau des partis politiques, les Verts, le PS, le PEP, le PdT, l’UDF, de même que les
Démocrates suisses se sont prononcés en faveur de l’initiative. Pour les défenseurs du
moratoire, l’utilisation du génie génétique dans le domaine alimentaire aurait pour
conséquence de renchérir considérablement les prix des produits (y compris ceux sans
OGM). De plus, les conséquences de la culture et de la consommation des OGM ne sont
pas connues, selon les partisans du texte. Ils ont encore insisté sur le fait que l’initiative
n’interdisait pas la recherche en Suisse, mais permettait de se donner du temps, afin
d’effectuer des études, d’évaluer les dangers de ces nouvelles plantes et de se pencher,
notamment, sur la coexistence dans l’agriculture des productions avec et sans OGM.

Le Conseil fédéral, le PRD, le PDC, l’UDC et le Parti libéral se sont opposés au texte, de
même que l’USAM et Economiesuisse. Quelques sections cantonales du PDC (AG, GR,
NE, NW, OW, SG, SZ, TI et UR) et de l’UDC (GL, GR, LU et TG) ont toutefois rejoint le
camp des partisans de l’initiative en donnant des mots d’ordre contraires à la position
du parti suisse. Les opposants au moratoire sur les OGM étaient d’avis que la Suisse, en
cas de « oui », perdrait son attractivité pour les nouvelles technologies. Le projet
priverait les paysans de leur liberté d’entreprendre et les consommateurs de leur libre
choix. Ils estimaient, en outre, que cela aurait des conséquences négatives sur la
recherche universitaire, de même que sur l’économie et l’emploi. Selon eux, la loi sur le
génie génétique, entrée en vigueur en 2004, offrait des garde-fous suffisants.

Votation du 27 novembre 2005

Participation: 41,7%
Oui: 1 125 357 (55,7%) / cantons: 20 6/2
Non: 896 372 (44,3%) / cantons: 0

Mots d’ordre:
-Oui: PS, Verts, PEP, PdT, UDF, DS; USS, Travail suisse, USP.
-Non: PRD, PDC (9*), UDC (4*); USAM, Economiesuisse.<br>
* Recommandations différentes des partis cantonaux

En votation, l’initiative populaire « pour des aliments produits sans manipulations
génétiques » a été approuvée par 55,7% des citoyennes et citoyens et par tous les

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.11.2005
ELIE BURGOS
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cantons, sans exception. Le taux de participation s’est élevé à 41,7%. L’approbation a
été particulièrement massive en Suisse romande et au Tessin. Il est intéressant de
souligner qu’il s’agit seulement de la quinzième initiative populaire fédérale acceptée
en votation. 4

Lors de sa conférence de presse annuelle, Bio Suisse, l’union faîtière des organisations
d’agriculture biologique, a annoncé les ventes de produits portant le label « bio » se
sont accrues de 7,7% en 2007, pour atteindre près de 1,3 milliard de francs. Le marché
des aliments bio a ainsi enregistré une croissance nettement plus élevée que celle du
marché alimentaire global (+3%). La progression est particulièrement frappante en
Suisse romande, où les ventes bio se sont accrues de 9% par rapport à 2006. Le
nombre d’exploitations travaillant selon les directives de Bio Suisse (certifiées
Bourgeon), qui représente 10,2% du total des exploitations agricoles suisses, a
enregistré un recul significatif en 2007 (220 unités), pour s’établir à 5651 exploitations.
Pour la première fois, en 2007, Bio Suisse a inclus dans ses statistiques les entreprises
agricoles qui travaillent selon l'ordonnance bio de la Confédération (non certifiées
Bourgeon), et non selon le cahier des charges de Bio Suisse. Il en résulte dès lors un
nombre total de 6249 entreprises agricoles biologiques, soit 11,3% de toutes les fermes
suisses. Ce chiffre reste inchangé par rapport à l'année précédente. 5

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 27.03.2007
ELIE BURGOS

Au travers de sa motion intitulée "Exiger de l'Interprofession du lait une réelle gestion
des quantités en matière de production laitière", le député vaudois Jacques Nicolet
(udc, VD) demande au Conseil fédéral de fixer des règles à l'Interprofession du lait
quant aux quantités et prix contractuels et annuels du lait afin de redonner une stabilité
au secteur laitier. Alors que, dans sa réponse, le Conseil fédéral dit n'avoir aucune base
légale pour intervenir, le député UDC fait remarquer que celui-ci a accordé à
l'Interprofession du lait la force obligatoire en matière de contrats-types de
segmentation – obligeant l'acheteur à annoncer au plus tard au vingtième jour du mois
les quantités qu'il va acquérir le mois suivant ainsi que la manière dont le lait sera
réparti dans les différents segments (A, B ou C) selon son utilisation. Ainsi, selon le
dépositaire de la motion, le Conseil fédéral pourrait tout autant fixer des règles autour
des quantités ainsi que des prix contractuels de l'achat de lait. A cela, l'exécutif, par la
voix du conseiller fédéral en charge des questions agricoles, Johann Schneider-
Ammann, rappelle que la Confédération a abandonné les contingents laitiers en 2009 et
s'est par la même occasion retirée de la gestion des quantités produites. 
Malgré la proposition du Conseil fédéral de rejeter la motion Nicolet, celle-ci –
soutenue par l'ensemble du groupe des Verts, de l'UDC ainsi que par une partie des
socialistes et des membres du PDC –  est acceptée par 115 voix contre 58 et 4
absentions. 6

MOTION
DATUM: 28.02.2018
KAREL ZIEHLI

1) Communiqué de presse de la CCA du 08.09.20; Communiqué de presse de la CER-CE du 21.08.20; NZZ, 1.4.20; Lib,
28.7.20; NZZ, 11.8.20; TA, 20.8.20; AZ, NZZ, TA, 22.8.20; NZZ, 26.8.20
2) Presse du 16.10.02.
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